
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, DENISE Charlène, 

FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU 

Catherine, KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK 

Yamina, BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, VALENTI Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à 

DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Dans le cadre du dispositif de lutte contre les addictions et de prévention des 

conduites à risques chez les jeunes mené sur le territoire, la Commune a mis en place 

depuis plusieurs années un groupe de travail spécifique relatif à la « Parentalité ». 

 

L’Atelier Santé Ville coordonne ce groupe avec la Mutualité Française Sud en lien 

avec les associations et fédérations de parents d’élèves, les services municipaux 

Jeunesse, Education et Petite Enfance, ainsi que le Centre social L’Escale. 

 

Ainsi, des actions d’information et de sensibilisation auprès des parents qui se 

retrouvent parfois démunis face au comportement de leurs enfants ont pu être mises en 

œuvre. 

 

Dans ce cadre, des rencontres et ateliers sont organisés régulièrement en direction des 

familles par l’Atelier Santé Ville avec pour objectif d’aider et soutenir les parents dans 

leur rôle éducatif.  

En 2019, six rencontres avec les parents ont été organisées, regroupant 

178 participants. 

Une journée départementale sur la parentalité a été organisée en octobre en partenariat 

avec la Mutualité Française et a accueilli plus de 150 personnes. 

Enfin, trois réunions du groupe parentalité se sont tenues cette année, pilotées par 

l’Atelier Santé Ville. 

 

Par ailleurs, depuis fin 2018, la Commune a développé une dynamique d’actions de 

soutien à la parentalité qui a donné naissance au groupe « Parentalité 0-6 ans » 
animé notamment au sein du service Petite Enfance par les directrices des crèches.  

A ce titre, plusieurs actions ont été menées en 2019 : 

- Temps d’échange à la halte de Garbejaïre avec les parents et grands-parents 

autour de gourmandises,  

- Atelier « les écrans et les très jeunes enfants » dans les crèches de Garbejaïre 

et de l’Ile Verte en partenariat avec l’association Sophia Loisirs  et Vie, 

- Café des parents à la crèche de Garbejaïre, 

- Temps des parents au jardin d’enfants et à la crèche de l’Ile Verte, 

- Atelier « le jeu à l’ère du numérique » dans le cadre de la semaine de santé 

mentale,  

- Atelier « les joies et les péripéties de mon enfant » à la crèche et à la halte de 

Garbejaïre,  

- Café des parents dans le cadre de la semaine du gout à la crèche de l’Ile 

Verte. 
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De plus, trois réunions du groupe parentalité 0-6 ans ont été organisées en 2019. 

 

L’ensemble de ces actions est financé par le Réseau Parents 06, dont l’objectif est de répondre aux besoins des familles et de les 

soutenir dans l’exercice de leur fonction éducative en les confortant dans leur rôle et leurs compétences. Son animation est confiée à 

la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Alpes-Maritimes. 

Afin de poursuivre et développer les actions menées depuis plusieurs années en direction des familles des enfants âgés de 0 à 6 ans, 

la Commune sollicite la CAF à travers le Réseau Parents 06 pour un financement à hauteur de 5 000 € au titre de l’année 2020.  

 

La Commune sollicite également auprès de la CAF une subvention pour l’animation du réseau local historique « Parentalité » pour 

un montant de 2 500 € au titre de l’année 2020. 

Au total, la demande d’aide financière sollicitée auprès du Réseau Parents 06 par la Commune s’élève à 7 500 €. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- AUTORISE Monsieur Maire ou son représentant à solliciter auprès de la CAF des Alpes-Maritimes les subventions ci-

dessus mentionnées au titre du Réseau Parents 06 pour l’année 2020 ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire s’y rapportant.  

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 
Le Maire, 

 


